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Objet : éléments de cadrage relatifs à la formation des maîtres exploitants.

Destinataires d'exécution

Chambres départementales d'agriculture
Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture
Directions Régionales de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt
Directions de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt
Directions Départementales des Territoires et de la Mer

Résumé : tout porteur de projet d'installation en agriculture peut réaliser un stage dans le cadre de son plan
de professionnalisation personnalisé chez un exploitant agricole, à condition que celui-ci soit inscrit sur la
liste  des  maîtres  exploitants.  Il  appartient  à  l'exploitant  agricole  de satisfaire  à  certains  critères  afin  de
pouvoir figurer sur la liste, tels que la participation à une formation spécifique à l'accompagnement d'un
porteur de projet. Afin de garantir la qualité des actions de formation, la présente note fournit des précisions
sur les objectifs de formation et l'organisation des sessions et propose une architecture de formation aux
chambres départementales d'agriculture. 

Textes  de  référence  :Note  de  service  DGER/SDPFE/2014-685 du  20/08/2014 diffusant  les  cahiers  des
charges  relatifs  aux  Points  Accueil  Installation  (PAI),  des  Centres  d'Elaboration  du  Plan  de
Professionnalisation Personnalisé (CEPPP) et stages collectifs de 21 heures et des dossiers de demande de
labellisation ; 
Note de service DGER/SDPOFE/2015-219 du 10/03/2015 présentant  la  démarche et  l'organisation de la
préparation à l'installation en agriculture.










